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ARTICLE 4

Supprimer l’alinéa 5.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de suppression nous souhaitons alerter sur le futur accord en négociation entre 
l’Union européenne et le Royaume-Uni. Le Gouvernement doit s’assurer que les intérêts des 
citoyens priment sur les intérêts des multinationales dans le cadre de cette relation future. 
Nos craintes sont légitimes, en effet dirigeants et hauts fonctionnaires bruxellois et britanniques ont 
multiplié les contacts avec les lobbyistes du secteur des services financiers depuis le référendum de 
juin 2016. Du côté du Royaume-Uni, par exemple, 20% des rendez-vous officiels des ministres en 
charge du Brexit avec des lobbyistes concernent le secteur financier : 56 réunions au total entre 
octobre 2016 et juin 2017. Comme dans le cas des négociations du Tafta ou du Ceta, l’opacité des 
négociations de l’accord post-Brexit ne nous permet pas d’avoir des informations suffisamment 
tangibles. Mais il apparait que certaines de leurs propositions entraîneraient un affaiblissement des 
régulations et l’introduction de nouveaux privilèges pour les multinationales, comme la mise en 
place de « tribunaux spéciaux » permettant aux banques de poursuivre des gouvernements qui 
adopteraient des règles jugées inéquitables par le secteur financier, comme l’instauration d’une taxe 
sur les transactions financières.


